
 

ELARGISSEMENT DE LA ROUTE DEPARTEMENTALE RD 214 

AU DROIT DU LOTISSEMENT DU PRE D’OISY 

DU 20 SEPTEMBRE A FIN OCTOBRE 2022 

 

Chères baronnaises, chers baronnais, 

Dans le cadre de l’aménagement du lotissement du pré d’Oisy, le lotisseur doit procéder à l’élargissement de la route départementale 

RD214. A ce titre, l’entreprise JONES TP va réaliser des travaux d’élargissement et de sécurisation de l’axe principal et de création de 

places stationnement. 

Ces travaux débuteront le 19 septembre et devraient durer jusqu’à la fin octobre. 

Durant cette période, la RD214 sera barrée dans les deux sens de circulation de 7h45 à 17h30, excepté pour les riverains situés au Nord 

de l’axe qui pourront emprunter la RD214 en demi-chaussée dans le sens « Baron  Fontaine-Etoupefour ».  

En dehors des horaires de chantier, la RD214 sera ouverte à la circulation uniquement dans le sens « Baron  Fontaine »  

Le plan ci-dessous détaille le plan de déviation qui sera mis en place. 

 

Ce qu’il faut retenir :  

Véhicules motorisés: Route barrée dans les 2 sens, de 7h45 à 17h30, du Lundi au Vendredi, à partir du 20 septembre. Route barrée 

dans le sens « FontaineBaron » le week-end et en dehors des horaires de chantier. 

Piétons, vélos… : Accès interdit (sauf riverains dans les mêmes conditions que pour les véhicules motorisés). L’accès à l’école et à la 

mairie peut se faire en empruntant le chemin du pré d’Oisy et les voies intérieures du lotissement. 



Collecte des ordures ménagères maintenue mais heures de ramassage modifiées SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE COMMUNAL : 

 Sacs jaunes les mercredis avant 6 heures du matin = SORTIR LES SACS JAUNES LE MARDI SOIR 

 Poubelles noires les vendredis en fin de journée 

Bus : l’arrêt « Hautes sentes » ne sera pas desservi dans les 2 sens de circulation à partir du 19 septembre pour une durée de deux 

mois. Les usagers devront se rendre aux arrêts « Ecole » ou « Eglise » qui resteront desservis dans les 2 sens. 

Bus et poids lourds : Les bus et poids lourds accèderont au centre bourg depuis la route de l’Eglise. Ils feront demi-tour en 

empruntant le chemin des longues rayes et le chemin du lot. A ce titre, le stationnement sur les bas-côtés de ces voies sera interdit. 

 

 

Prise et dépose à l’arrêt 

« Ecole » côté mairie 

Du Lundi 19 septembre à 
fin octobre 2022 
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